
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 145 (2000)

Heft: 8

Artikel: En vue de l'élaboration du plan directeur de l'Armée XXI... : les
directives politiques du Conseil fédéral

Autor: Weber, Simon

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-346027

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 16.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-346027
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


EE XXI |

En vue de l'elaboration du Plan directeur de l'Armee XXI...

Les directives politiques du Conseil federal

Les directives politiques du Conseil federal en vue de l'elaboration du Plan directeur de l'armee (PDA)

decoulent de la Constitution federale, du Rapport sur la politique de securite de la Suisse (RAPOLSEC

2000) et des etudes conceptuelles. Elles constituent ä la fois une base legale et un fondement pour la

reforme de l'armee et l'elaboration du Plan directeur de l'armee.

Simon Weber '

Les donnees de base,
le cadre politique
general

Dans leur travail. les responsables

de la planification de
l'armee sont tenus par diverses
donnees fondamentales qui leur
fixem un cadre general. En
premier lieu. il faut rappeler que la
nouvelle armee doit etre realisee

dans le cadre de la Constitution

actuellement en vigueur.
laquelle prevoit le principe de

l'obligation de servir et celui de
l'armee de milice. Cela nous
parait judicieux dans la mesure
oü les avantages de la milice -
soit la mise ä profit du potentiel

que representent les

citoyennes et citoyens de ce pays
et la contribution ä sa cohesion
sociale - l'emportent largement
sur les inconvenients, ä savoir
une disponibilite limitee. Le

partage des responsabilites avec
les cantons figure egalement
dans la Constitution et reste
valable ä ce titre. La nature et l'am-
pleur de ce partage des

competences doivent encore etre
fixees, dans le cadre du Plan

' Chef de la communication Armee XXI

directeur de l'armee. en aecord
avec les cantons.

Autre donnee de base: la

non-appartenance ä une alliance.

Toutefois. l'armee du futur
devra etre apte ä la Cooperation.

II s'agit donc de la preparer,

de maniere consequente, ä

l'interoperabilite, ce qui ne pre-
juge aucunement de l'adhesion
ä quelque alliance que ce soit.
La recherche de l'interoperabilite

ne vise que la preservation
de notre liberte d'action; dans
le cas d'une menace militaire
pesant sur la Suisse, les autorites

federales peuvent deeider
d'une coUaboration avec des
forces armees etrangeres. Cette
aptitude ä la coUaboration
s'avere notamment necessaire pour
les Operations de gestion des
crises et de soutien ä la paix.

Les finances. enfin: l'Armee
XXI representera une charge
moins lourde pour l'economie
publique, mais il ne sera pas
possible de diminuer davantage
les depenses militaires qui ont
dejä subi des reductions dras-
tiques ces dernieres annees. A
moyen terme. l'Armee XXI
devra etre realisee dans le cadre
financier valable ä ce jour. ce

qui signifie qu'elle ne devra pas

se voir depouiller d'une partie
des ressources actuelles.

La nouvelle
orientation
strategique

Conformement ä la tradition

militaire, c'est la mission qui se

trouve au coeur de la planification.

Elle procede de la Constitution

et du Rapport sur la

politique de securite; eile
comprend trois composantes
d'importance equivalente:

¦ les engagements subsi¬

diaires destines ä la
prevention et a la maitrise

des dangers existentiels;

¦ l'engagement de sürete

sectoriel et la defense:

¦ des contributions pour la

promotion internationale
de la paix et la gestion
des crises.

Pour pouvoir remplir cette

mission, l'armee doit reorienter

sa Strategie et devenir. par sa

souplesse. sa polyvalence et

son aptitude ä la Cooperation.

un instrument efficace de la de-
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Armee xx

fense, de la gestion des crises
et de l'appui aux autorites
civiles.

Dans les missions de sauvegarde

des conditions d'existence,

oü l'armee n'intervient qu'ä
titre subsidiaire, on cherche ä

augmenter les effets de synergie

entre partenaires civils et
militaires, etant entendu que la
täche de l'armee doit etre limitee

au strict necessaire. L'armee
dispose de structures permanentes

de commandement territorial,

bases de ces engagements
au profit de la sauvegarde des
conditions d'existence.

La Cooperation est egalement
recherchee avec les forces
armees etrangeres. Dans tous les
cas, cette Cooperation requiert
l'assentiment des autorites
politiques. Elle est envisageable
dans les domaines suivants:

¦ L'armee peut participer ä
des Operations internationales
de gestion des crises et de soutien

ä la paix, sur mandat de
l'ONU ou de l'OSCE, offrant
une contribution ä la stabilisation

de l'environnement strategique

europeen. II est toutefois
exciu de participer ä des
actions visant ä imposer la paix
par la force.

¦ La Cooperation avec des
forces armees etrangeres peut
egalement etre recherchee dans
des cas de defense. II s'agirait
alors, dans l'hypothese d'une
menace militaire pesant sur la
Suisse, de la prevenir en agissant

si possible dans l'avant-
terrain operatif de notre pays,
pour autant que les autorites
politiques y consentent. De toute

evidence. la coUaboration
avec les partenaires etrangers

dans un tel cas est inevitable.
Pour des raisons liees ä

l'exigence de la neutralite, les
preparatifs allant dans ce sens
seront limites, en temps de paix.
ä quelques mesures unilaterales
de la part de notre pays et ä

certains aecords purement
techniques avec l'etranger.

¦ La Cooperation dans le
domaine de la defense contre les

armes ä longue portee, en
particulier les missiles balistiques,
est une necessite imposee par
le plus elementaire bon sens. Si

un tel systeme de defense etait
mis sur pied en Europe. la Suisse

devrait examiner la possibilite

d'une participation, dont les

modalites restent ä preciser.

Le Systeme
de l'echelonnement
de la disponibilite
operationnelle

L'echelonnement de la
disponibilite operationnelle constitue
un autre element important de

la nouvelle orientation strategique

de l'armee. Le systeme doit

permettre au commandement
de l'armee d'engager des

formations de la maniere la plus
judicieuse, en fonction de la
Situation et du moment:

¦ Le noyau du systeme est

constitue par des troupes
immediatement disponibles,
dites formations d'action rapide
(FARA), composees de
professionnels et de miliciens
accomplissant leur service en une
seule periode (militaires en
service long).

¦ Ce noyau peut etre
renforce, ä court ou moyen terme,

par les formations en cours de

repetition.

¦ A plus long terme, on
peut encore disposer du gros de

l'armee, y compris la reserve.

Avec ce principe de
l'echelonnement de la disponibilite
operationnelle, l'ancien systeme
de mobilisation devient caduc.

La structure
et les effectifs

Avec un total de 100000 ä

120000 militaires actifs et une
reserve de 80000 hommes au
maximum, l'Armee XXI aura

des effectifs sensiblement
moins eleves que l'Armee 95.
Cette reduction sera obtenue
avant tout par l'abaissement ä

30 ou 32 ans de la limite des

obligations militaires. Pour
l'accomplissement de sa mission
de sürete sectorielle et de
defense. l'Armee XXI disposera
de troupes regroupees en 6-8
brigades de combat, avec les
formations d'appui et de soutien

necessaires. A cela s'ajoutent

les Forces aeriennes avec
des moyens aeriens et terrestres.

L'Armee XXI sera organisee
selon un principe modulaire
dans lequel. en fonction de la
mission ä remplir, les differents
modules (des bataillons ou des

groupes) pourront etre reunis
en groupements de combat,
eventuellement en brigades. La
suppression des niveaux
«regiment» et «corps d'armee» aug-
mentera la souplesse des

processus de conduite.

L'instruction

La credibilite d'Armee XXI
depend largement de la qualite
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de l'instruction qu'il y a urgence
ä reformer pour l'adapter

aux exigences actuelles. Diverses

mesures sont envisagees.
notamment la Prolongation de
la duree de l'ecole de recrues,
qui passera ä cinq ou six mois,
et la reintroduction du rythme
annuel des cours de repetition
pour le gros de l'armee.

La distinction entre les

responsabilites d'engagement et
d'instruction represente une
nouveaute, rendue possible par
la structure modulaire de
l'armee. Dans l'Armee XXI.
l'instruction sera dispensee au sein
de formations d'application des

differentes armes. Celles-ci
auront la responsabilite de
l'instruction de base, en principe
aussi de l'instruction dans les

cours de repetition. Les
instructeurs auxquels il sera fait
appel seront des cadres
professionnels et des militaires
contractuels. Cette professionnalisation

aura des effets evidents
sur la qualite de l'instruction.
Sous-officiers et officiers de
milice pourront se concentrer
sur leur competence essentielle,

la conduite, cette qualite qui
fait leur valeur dans le monde

de l'economie qui attache moins
d'importance ä leurs talents
d'instructeur. La qualite. la
credibilite et la motivation des
cadres auront tout ä y gagner.

La possibilite Offerte ä une
partie des conscrits d'effectuer
leur service d'une seule traite
constitue une innovation essentielle

du projet Armee XXI.
Ces hommes, dits «militaires
en service long», accompliront
leur formation de base avec les

autres, mais ils ne seront pas
liberes au terme de cette periode.
Leur presence ä la troupe
permettra de disposer de formations

immediatement disponibles

pour des engagements
de sauvegarde des conditions
d'existence, sans qu'une longue
preparation soit necessaire. A
defaut d'engagement. les
militaires en service long apporte-
ront un appui ä l'instruction.
notamment pour l'instruction
en formation lors d'exercices ä

double action.

Autre nouveaute. les militaires

contractuels, qui sont des

militaires (soldats, sous-officiers

ou officiers) engages aux
termes d'un contrat de travail

de duree limitee. Ils seront
principalement affectes ä des
täches d'instruction.

Enfin, l'Armee XXI aecorde

l'egalite aux femmes: elles pourront

acceder aux memes
fonctions que leurs homologues
masculins, ä condition toutefois

qu'elles en aient les aptitudes

et qu'elles accomplissent la

formation requise.

En conclusion

Les donnees de base fournies

par les directives politiques en

vue de l'elaboration du Plan
directeur de l'armee definissent
les contours d'Armee XXI. II

s'agira d'une armee plus petite.
mais plus moderne et plus

souple, adaptee au changement
de l'environnement strategique.
ä l'evolution technique et aux

mutations sociales, une armee

qui n'aura pas ä craindre la

comparaison avec l'etranger
En misant resolument sur l'avenir,

Armee XXI constituera un

pilier solide pour notre systeme
de milice.

S.W.
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